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6 e14 ^ D? encourager- la création de nouvelles
bourses d8études et de voyage, gouverne-
mentales et privéesk. en proposant
aux cbnatéurs des règles générales
quant aux conditions dgattribution et
au niveau a exiger des-candidate,

6.15 De stimuler les recherches fo^dam,en-
tales sur les aspects sociaux de la
science, tels qu ^ ils apparaissent
dans le passé et-dans lthisto:tre
contemporaine., en essayant de : trouver
des fonds pour l'octroi d'au moins
trois bourses,

6.16 Dg administrer4 en collaboraticn
avec les Commissions nationales
des Etats MEnbresg les bourses
d"études prévues sur les fonds
de V UNESCOUNESCO (ou des bourses de
voyage' dîun montant équivalent)'s
dont l8 attributiori e st autorisée
dans certains cas exceptionnels
ou il s®agit dl'un travail inté-
ressant-nettement Voeuvre de
l'UNESCO et lorsqugil nty. â pas
d!â.utres--fonds disponibles; de
côllaborer9 en outre, quand les
donateurs le demandent, à lyâdmi-
n.istration des bourses offertes -
par des gouvernements, des insti-
tutions privées ou des particu-
liers,

6.17 De convoquer en 1949-un petit co-
mité d'experts chargés dBétudier
le administration des Bourses ainsi
que les problèmes connexes,

6.18 De xecommender aux Etat sNleanbr e s in-
téressés des mesures de nature à
coordonner, ou cela est nécessaîrea
les déplacements des jeunes deun
pays a un autre, aux f ins d;Qétudes
ou. a. des fins analogues, -

6e19 Dans la mise en oeuvre du programme
d$ échanges de personnes9 0 le Direc-
teur général est invité a prendre
en considération les recommandations
suivantes.,

60191 Il s'efforcera spécialement devenir
en aide à. des personnes ayant une
maturité dpesprit suffisante, notam-
ment celles qui poursuivent des tra-
vaux de recherche, ou encore des
techniciens, des instituteurs, des
professeurs, de-s artistes, des fonc-
tionnaires., des çpécialistes, des,
personnes qui se consacrent a ltém.
ducation .des adultes et, enfin9 -des
ouvriers industriels et agricoles.


